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Groupama SA : décision de rembourser les TSR 1999/2029 
 

 
 
 
Paris, le 8 décembre 2009 
 
Dans le prolongement de l’émission le 27 octobre 2009 d’une dette subordonnée 
remboursable d’un montant de 750.000.000 euros (ISIN : FR0010815464) et suite à 
l’obtention de l’autorisation de l’Autorité de Contrôle des Assurances et Mutuelles 
(ACAM), Groupama SA procédera au remboursement anticipé de ses titres subordonnés 
remboursables émis en 1999 (ISIN : FR0000495665 et FR0000495657) à leur prochaine 
date de paiement de coupon, soit le 22 janvier 2010. 
 
 
 
Détail des instruments 

 

ISIN : FR0000495665 FR0000495657 

Montant : 500 M€ 250 M€ 

Date d’émission 22 juillet 1999 22 juillet 1999 

Date de maturité 22 juillet 2029 22 juillet 2029 

Prochaine date de paiement de coupon 22 janvier 2010 22 janvier 2010 

 
 

Contacts analystes et investisseurs 
 

Sylvain Burel Yvette Baudron 
Responsable relations investisseurs Relations investisseurs 

+33 (0)1 44 56 74 67 +33 (0)1 44 56 72 53 
sylvain.burel@groupama.com yvette.baudron@groupama.com 

 
 

 


